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Le CONSEIL D’ADMINISTRATION de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 

 
Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L.712-2 et L. 712-3 ; 

Vu les statuts de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; 

Vu le règlement intérieur de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne et notamment son article 44 ; 

Vu l’arrêté n°2021-40 du 14 janvier 2021 portant proclamation de l’élection de Madame Christine NEAU- 

LEDUC à la fonction de Présidente de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; 
 

Après en avoir délibéré, 
 

APPROUVE la motion suivante : 
 

Mortaza BEHBOUDI, ancien étudiant du master Relations internationales et action à l'étranger, 

membre de la communauté universitaire, engagé au sein de la vie associative, journaliste reconnu 

et respecté, est injustement emprisonné en Afghanistan depuis le 7 janvier 2023. 

Le conseil d’administration de l'Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne condamne sa détention et 

demande sa libération immédiate. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paris, le 17 mars 2023 

 

La Présidente de l’Université 

Paris 1 Panthéon-Sorbonne 
 

 
 

Christine NEAU-LEDUC 

 

 
 

L'original de cette délibération est disponible dans les locaux de la direction des affaires 

juridiques et institutionnelles au centre Panthéon situé 12, place du Panthéon, 75231 Paris. 
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